
Volume 2662, I-47328 

 3 

No. 47328 
____ 

 
Cyprus 

 

and 
 

China 

Memorandum of Understanding on cooperation in the fields of agriculture and fi-
sheries between the Ministry of Agriculture Natural Resources and Environ-
ment of the Republic of Cyprus and the Ministry of Agriculture of the People's 
Republic of China. Nicosia, 21 November 2007 

Entry into force:  19 January 2010 by notification, in accordance with article IV  
Authentic texts:  Chinese, English and Greek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Cyprus, 13 April 2010 
 
 
 

Chypre 
 

et 
 

Chine 

Mémorandum d'accord relatif à la coopération en matière d'agriculture et de pêche 
entre le Ministère de l'agriculture, des ressources naturelles et de l'environne-
ment de la République de Chypre et le Ministère de l'agriculture de la Républi-
que populaire de Chine. Nicosie, 21 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  19 janvier 2010 par notification, conformément à l'article IV  
Textes authentiques :  chinois, anglais et grec 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Chypre, 13 avril 2010 



Volume 2662, I-47328 

 4 

 
[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 



Volume 2662, I-47328 

 5 

 
 
 

[Article 5 appears only in the Chinese text.] 
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[The first paragraph above appears only in the Chinese text.]
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D'ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈ-
RE D’AGRICULTURE ET DE PÊCHE ENTRE LE MINISTÈRE DE 
L'AGRICULTURE, DES RESSOURCES NATURELLES ET DE L'ENVI-
RONNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE MINISTÈRE 
DE L'AGRICULTURE DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

Le Ministère de l'agriculture, des ressources naturelles et de l'environnement de la 
République de Chypre et le Ministère de l'agriculture de la République populaire de Chi-
ne, ci-après dénommés « les Parties », encourageront leurs institutions concernées, 
conformément aux lois et règlements de chaque Partie, à développer une coopération bé-
néficiant aux deux Parties au travers de l'échange d'expérience et de renseignements en 
matière d'agriculture et de pêche. 

Les Parties conviennent de ce qui suit : 

Article I 

Les Parties s'efforceront de procéder à des échanges de personnel ainsi qu'à une coo-
pération scientifique et technique entre les secteurs officiels et les institutions concernées, 
conformément aux lois et règlements de chaque Partie, et notamment aux règles et à la ré-
glementation applicables dans les domaines de l'agriculture suivants : 

- Science du sol, agro-écologie et protection de l'environnement; 
- Sélection génétique des plantes et des animaux; 
- Gestion intégrée des parasites et protection phytosanitaire; 
- Amélioration de l'irrigation des champs et des techniques de mécanisation; 
- Technologies de transformation agro-alimentaire, qualité et sécurité sanitaire des 

aliments; 
- Développement agro-économique et rural, vulgarisation agricole; 
- Services vétérinaires et diagnostiques en laboratoire, et contrôle des maladies ani-

males. 

Article II 

Les Parties encourageront et stimuleront l'échange et la coopération dans les domai-
nes suivants de la pêche, entre leurs secteurs privés et officiels, conformément aux lois et 
règlements nationaux de chaque Partie : 

- Politiques de pêche; 
- Aquaculture; 
- Technologies de transformation des produits aquatiques; 
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- Échange d'informations dans le domaine des études scientifiques, technologique et 
statistique. 

Article III 

Le présent Mémorandum est sujet à amendement sur consultations entre les Parties.  

Article IV 

Le présent Mémorandum d'accord entrera en vigueur à la date des notes diplomati-
ques par lesquelles les Parties s'informeront mutuellement de l'entrée en vigueur du pré-
sent Mémorandum d'accord. 

FAIT à Nicosie, le 21 novembre 2007, en langues grecque, anglaise et chinoise, tous 
les textes faisant également foi. 

Pour le Ministère de l'agriculture, des ressources naturelles et de l'environnement            
de la République de Chypre : 

Pour le Ministère de l'agriculture de la République populaire de Chine : 


